
« JEU Urfé Paris – Salon du Mariage 2010 »
La société Urfé Paris SARL immatriculée au R.C. Créteil sous le numéro de SIRET 521 741 140 00011 organise un jeu gratuit sans obligation d’achat du 04/09/2010 au05/09/2010 inclus, ouvert aux personnes physiques résidant en France métropolitaine sur le stand Urfé Paris numéro 65durant le Salon du Mariage 2010 de la Grande Arche de la Défense. 

Pour jouer, il suffit de se rendre sur le stand Urfé Paris (numéro 65) durant le Salon du Mariage 2010 de la Grande Arche de la Défense et de remplir un bon de participation au jeu. La mécanique du jeu est sous forme d’une question-réponse. 
Une fois cette question répondu et le bulletin de participation complété, vous pourrez alors participez au jeu. Les gagnants seront avertis de leur gain par e-mail et devront renvoyer leurs coordonnées par e-mail.

Lots mis en jeu pour la durée du jeu :

- 1 bon d’achat d’une valeur unitaire de 500euros TTC sur un costume de cérémonie. 
- 1 bon d’achat d’une valeur unitaire de 80euros TTC sur la gamme chemise de notre collection. 
REGLEMENT
« JEU Urfé Paris – Salon du Mariage 2010 »
ARTICLE 1 - Société Organisatrice
   La société Urfé Paris au capital de 7.501 Euros, dont le siège social est situé au 54 rue de l’alouette 94160 Saint-Mandé,  enregistrée au registre du Commerce et des Sociétés de Créteil sous le numéro de SIRET 521 741 140 00011 (ci-aprèsdénommée « la société organisatrice »), organise du 04/09/2010 au 05/09/2010 inclus, un jeu gratuit sansobligation d'achat intitulé « JEU Urfé Paris – Salon du Mariage 2010 »en France métropolitaine.
ARTICLE 2 – Participants
  Ce jeu est gratuit et sans obligation d’achat et est ouvert exclusivement aux personnes physiques majeuresrésidant en France Métropolitaine à l'exclusion des personnes et de leur famille, des sociétésorganisatrices et des magasins participant à l’opération ainsi que les sociétés qui leur sont apparentées.
ARTICLE 3 - Modalités du Jeu et attribution des lots
   Il s’agit d’un jeu sous forme de question-réponse, qui débutera le 04/09/2010 et s’achèvera le
   05/09/2010 à vingt (20) heures. Le dépouillement de tous les bulletins participatif aura lieu le 07/09/2010 au siège de la société organisatrice.
   Pour jouer, il suffit de se rendre au stand Urfé Paris (n°65) durant le Salon du Mariage 2010 de la Grande Arche de la Défense et de remplir un bon de participation au jeu. La mécanique du jeu est sous forme d’une question-réponse. Une fois cette question répondu et le bulletin de participation complété, vous pourrez alors participez au jeu.

   Les gagnants seront avertis de leur gain par e-mail et devront renvoyer leurs coordonnées par e-mail.

   Une seule participation et un seul gagnant par foyer (personnes vivant sous le même toit) permises.

   Les gagnants seront avisés par e-mail et devront renvoyer leurs coordonnées complètes (c'est-à-dire : numéro de téléphone mobile, nom, prénom et adresse postale) à contact@urfeparis.fret ainsi confirmer leur gains. Les gagnants recevront leur lot (bon d’achat) sous 6 à 10 semaines après le tirage au sort.

   Passés ces délais, si le gagnant ne s’est pas manifesté, il ne pourra pas prétendre à des Prix mis en jeu.
   Toute information ou coordonnée envoyée incomplète, invalide, et/ou présentant une anomalie, ne sera pas priseen considération et les gagnants ne pourront prétendre aux Prix mis en jeu.

   L'utilisation de robots ou de tout autre procédé similaire permettant de trouver l'instant gagnant de façon mécanique ou autre est proscrit, la violation de cette règle entraînant l'élimination définitive de son réalisateur et/ouutilisateur. La société organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s'il apparaît que des fraudes sontintervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au jeu ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer lesdotations aux fraudeurs et /ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes.

ARTICLE 4 – Prix

    Lots mis en jeu dans le cadre du tirage au sort :

    - 1 bon d’achat d’une valeur unitaire de 500euros TTC sur un costume de cérémonie. 
    - 1 bon d’achat d’une valeur unitaire de 80euros TTC sur la gamme chemise de notre collection. 
    Les gagnants recevront leur lot sous 6 à 10 semaines après le tirage au sort.

    Les Prix ne peuvent donner lieu à aucune contestation, ne sont ni transmissibles, ni échangeables     contre un autre objet, ni contre une quelconque valeur monétaire et ne pourront faire l'objet d'un remboursement partiel ou total.

   En conséquence, il ne sera répondu à aucune réclamation d'aucune sorte.La société organisatrice ne saurait êtretenue pour responsable du mauvais acheminement des lots. Tout Prix non réclamée dans un délai d’un (1) mois àl’issue du jeu restera la propriété de la société organisatrice.

ARTICLE 5 - Application du règlement

   La participation à ce jeu implique de la part du participant l'acceptation pleine et entière du  présent règlement et des modalités de déroulement du jeu.

Le présent règlement est déposé via www.reglement.com  auprès de Maître Valérie Hoba, huissier  de justice située :29, Boulevard Jean Jaurès 93400 Saint Ouen.
   Le règlement sera consultable pendant toute la durée du jeu à l'adresse http://www.reglement.com
            Le règlement est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à l’Organisateur du Jeu.
 Les timbres liés à la demande écrite d'une copie du règlement seront remboursés au tarif lent sur simple     demande.

« JEU Urfé Paris – Salon du Mariage 2010 »54 rue de l’alouette 94160Saint-Mandé faite au plus tard le 06/09/2010 (cachet de la poste faisant foi).

   Remboursement du timbre de la demande de règlement au tarif lent en vigueur (base 20g) sur demande écrite à la même adresse dans la limite d’une demande par foyer (même nom et/ou même adresse et/ou même RIB). Toute demande de remboursement incomplète, illisible, ou adressée après le 06/09/2010 sera considérée commenulle.La demande de remboursement du timbre doit être concomitante (dans la même enveloppe) à la demande de remboursement des frais de participation au jeu ainsi qu’à la demande de règlement. Il ne sera accepté aucunedemande de remboursement multiple.

ARTICLE 6 – Responsabilité

   La société organisatrice se réserve le droit d'écourter, de proroger, de modifier ou d'annuler ce jeu, si lescirconstances indépendantes de sa volonté l'exigeaient. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.

   La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des retards d’acheminement, pertes, vols, avariesdes courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux, ou de problèmes inhérents à lacommunication téléphonique ou électronique. Elle ne saurait non plus être tenue pour responsable, et aucunrecours ne pourra être engagé contre elle, en cas de survenance d’événements présentant les caractères de laforce majeure (grèves, intempéries….) privant partiellement ou totalement les gagnants du bénéfice de leur gain.

   La société organisatrice ne peut être tenue pour responsable d’un dysfonctionnement technique (notamment virus, interruptions des communications,…) ou de problèmes de connexion au serveur téléphonique.

   La société organisatrice se réserve le droit de comptabiliser la durée des interruptions éventuelles pour des raisonstechniques du jeu et de le reporter d’autant ce qui prolongerait sa durée.

   Il ne sera accepté aucune réclamation d’un participant qui n’aura pas pu être identifié par le serveurtéléphonique après la clôture du jeu.

   Tout message téléphonique comportant des réserves sur le présent règlement ou des coordonnées et/ou informations incomplètes, erronées ou falsifiées sera considéré comme nul. La responsabilité de la sociétéorganisatrice ne pourra pas être engagée si les coordonnées et/ou informations des participants ne sont pasenregistrées ou impossibles à vérifier.

ARTICLE 7 - Remboursement des frais de participation

   Le règlement, le remboursement des frais d’affranchissement de leur demande (au tarif lent en vigueur, base 20g) sont disponibles sur simple demandeécrite simultanée, accompagnée d’un RIB ainsi que les d’envoi de demande, avant le 06/09/10 inclus (cachet de la Poste faisant foi), à l’adresse du jeu : JEU Urfé Paris – Salon du Mariage 2010 54 rue de l’alouette 94160 Saint-Mandé. Il ne sera accepté aucune demande de remboursement multiple.

   Un seul remboursement par foyer (même nom, même adresse et/ou même RIB) pour toute la durée du jeu etuniquement dans le cadre du présent jeu. Toute demande illisible, raturée, incomplète ou encore expédiée horsdélai sera considérée comme nulle. Aucune demande de remboursement de timbre ou des frais de SMS ne pourraêtre honorée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas remplies.

ARTICLE 8 – Litiges

  Le Règlement est exclusivement régi par la loi française.

  Toute question d’application ou d’interprétation du Règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se posersera tranchée souverainement, selon la nature de la question, par la Société Organisatrice ou jugé devant lestribunaux compétents de Paris dans le respect de la législation française.

ARTICLE 9 - Informatiques et libertés

   Les coordonnées des gagnants seront traitées conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978 et à la Politique de confidentialité de Urfé Paris.

   Chaque participant dispose d'un droit d'accès, de rectification, deretrait et d’opposition à l’utilisation à des fins de prospection commerciale des informations les concernant qu'il peutexercer sur simple demande écrite à l'adresse du jeu. Les données personnelles communiquées par lesparticipants seront utilisées uniquement dans le cadre de cette opération et ne seront pas utilisées par la suite.

   Les participants autorisent la société organisatrice à utiliser dans le cadre de toute opération publicitaire liée à cejeu, leur nom, prénom, photo et adresse, sans restriction ni réserve pour une durée d’un an et pour la France métropolitaine et sans que cela ne leur confère un droit à rémunération ou un avantage quelconque autre que l'attribution de leur lot.

